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CONVENTION REVISE PORTANT CREATION DE

L t AUTORITE DU BASSIN DU NIGER

PREAMBULE

Le President de la Republique Populaire du BENIN ;

Le President du Faso ;

Le President de la Republique du CAMEROUN ;

Le President de la Republique de C8te d'Ivoire ;
Le President de la Republi que de GUINEE, Chef" de l'Etat ;

Le President de la Republique du MALI ;
Le President du ConseiJ. lYIilitaire Supreme, Chef" de l' J:!,~at

de la Republique du NIGER ;

Le President de la Republique Federale du NIGERIA ;

Le President de la Republique du TC~ ;

VU l'Acte de Niamey relatif a. la navigation et a. la cooperation
economique entre les Etats du Bassin du Niger, signe le 20 Octobre

1963,
VU l'Accord relatif a la Commission du F1euve Niger et a la navi

gation et aux transports sur Le Fleuve Niger signe a. Niamey Le

25 Fevrier 1964, revise a Niamey 1e 2 Fevrier 1968 et 1e 15 Juin

1973 et a Lagos Ie 26 Janvier 1979,
VU 1a Convention portant creation de l'Autorite du Bassin du Niger

signe Le 21 Novembre 1980 a FARANAH, Republique de Guinee;

VU le~ decisions N°s 1, 2et 3 du Ve SQmmet des Chets d'Etat et

d~~ouverneme.nt ·tenu Ie 2a Octobre 1981 a Ndjamena, Republique

du TCHAD,

CONSCIENT:~de la necessite de promouvoir Le progres economique et

social de leurs pays en vue d' un accrof.esement du niveau de vi e

de leurs Peuples ,

CONVAINCUS que Le progres economique et social de leurs pays

passe par une cooperation economn.que e:fficace fondee sur une

politique resolue et concertee de conjugaison de leurs moyens

particuliers pour la recherche d'un bien-etre collectif.
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CONVAINCUS de la necessite de promouvoir Ie developpement

des economies de leurs pays par Ie developpement integre du

Bassin du Niger,

REAFFIRMANT leur volonte d'union et de solidari te dans
l'organisation de Ia mise en valeur de I'ensemble du bassin

du Niger,

DECIDN~T de reviser la Conventionportant creation de l'Autorite

du Bassin du Niger signe Le 21 Novembre 1980 a. FARANAH, Republique

de Guinee.

CHAPITRE PRJ!MIER

Creation et Composition

Article Premier :

Creation et Siege

1. Par la presente Convention, les Hautes Parties Contractantes

decident de trans:former la Commission du Fleuve Niger en une

"Autorite du Bassin du Niger", ci-apres denommee "L'Autori.te tl
•

2. L'Autorite est instituee aux lieu et place de la Commission
du Fleuve Niger creee par I' Accord re.J.ati£ a. la Commission du

Fleuve Niger et a la Navigation et aux Transports sur le Fleuve

Niger signe a NiS1lleJ9 Ie- 25 Novembre 1964, revise a Niamey Le

2 Fevrier 1968 et Ie 15 Juin 1973, et a Lagos Ie 26 Janvier 1979.

3. L' Autorite heri. te de tous les avoirs et assume toutes les

obligations de la Commission du Fleuve Niger.

4. Le Siege de I' Autorite est fixe a Niamey, Republique du Niger.

Article 2 :
Composition de l'Autorite

Sont membres de I' Autorite et denommes ci-apres "Etats
Membres", les Etats riverains.:.:du Fleuve Niger, de ses affluents

et sous-affluents signataires de la pr-eaent.e Convention.
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CHAPITRE II :
But et Objectifs de 1'Autorite

Article 3 :
But

Le but de l' Autorite est de promouvoir la cooperation entre
les pays membres et d'assurer un developpement integre du Bassin
du Niger dans tous 1es domaines de l'energie, de l'hydraulique,
de l'agriculture, de l'elevage, de la peche et de 1a pisciculture,
de la sylviculture et l'exploitation forestiere, des trrolsports
et communications, et de l'industrie.

Article 4:

Objectifs

1. Aux fins enoncees a. l' Article 3, l'Autonte est Chargee :

a) d'harmoniser et ds coordonner les politiques nationales
de mise en valeur des ressources en eau du Bassin du Niger;

b) de participer a 1e planification au developpement par

l' elaboration et la mise en oeuvre d 'un plan de developpement
integre du bassin;

c) de promouvoir et de participer a la conception et a,
l'exploitation des ouvrac&s et des projets d'interet commun.

d) Con:forillement a I tActe de Niamey, d'assurer Ie controle
et la reglementation de toute f'o rme de navigation sur Le fleuve,

ses affluen ts et sous-affluents.

e) de participer a la for.mui~tio~ies dec~ldes d'assistance
et a 1a mobilisation des financements des etudes et travauz

necessaires a la mise en valeur des ressources du Bassin.

2. L'Autorite entretiendra un contact permanent avec les Etats
lle~bres afin de s'ir~or.oer des plans de developpement notarncent
dans leurs volets interessrolt Ie Bassin du Niger.

3. Les Etats l!Iembres s ' engagerrt ~ "\.n:for...1er 1e Secretariat
Executif de tous les projets et tr2V2t~: qu'ils se proposeraient
d'entreprer-dre dans 1e B~ssin.
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Ils s'engagent en outre a s'abstelur d'executer sur la
portion du Fleuve, de ses affluents et sous-affluents relevrolt
de leur juridiction territeriale, tous travaux susceptibles
de polluer les eaux ou de modifier negativement les caracte
ristiques biologiques de la faune et de la flore.

CYR.U>ITRE III :
Organes pennanents de l' Autori t e

Article 5 :

Les organes periIlanents de l'Autorite sont les suivants :

a) Ie Sommet des Chefs d'Et~t et de Gouvernement
b) Le Conse11 des iJin1stres;
c) Le Comite Technique des Experts;
d) Le Secretariat Executi~.

_tU ~icle 6
Ie SOIIllllet des Chefs d' Etat et de Gouvernement

1. Le So~net des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'Autorite,
ci-apras denomme "Le SO!:ll11et", est l'Orge..ne Supreme d'oriento.tion

)

et de decision.

2. Le So~et est compose de Chefs d'Etat et de Gouvernement ou
de leurs representants dfunent mandates.

3. Le Sommet definit l'orientation generale de la politique
de developpement de l'Autorite e~ assure Ie controle de ses
fenctions executives en vue de la realisation de ses objectifs.

4. II se reunit une fois tous les deux ans en session ordina~re

dans l'Etat ~embre assumant la presidence. Ie quorum est atteint
a la majorite simple.

5. Le Semmet peut se reUl1ir en session extraordinaire a la demmlde
du President en Exercice ou d'un Etat llembre.
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6. Les decisions et directives du Sommet engagent toutes les
institutions de l'Autorite.

7. Le SOL~let statue definitivement sur toute question n'ayant
pas ete resolue au ni.veau du Conseil des !.linistres.

8. A moins qu'il n'en decide autrement, le Sommet elit un

President a tour de role parmi lea Chefs d'Etat et de Gouvernement
des pays membres suivant l'Ordre!_ alphabetique du nom

des Etats en fra.ngais, pour un mandat', de deux ans , Entre d.eux
Sessions, le President represente le Sommet et prend des deci
sions du niveau de son ressort dans l'interet et pour le
foncti onnemerrt harmorneux de l' Orgam.eata cn,

Article 7 :

Conseil des I:iinistres

1. Le Conseil des Milustres de l'Autorite, ci-apres denomme
"le Conseil", est l' orgCl..ne de controle de l'Autorite. 11 est
compose de Ministres ou de leurs representants dUment mandates
a raison d' une voix par Etat Membre. Chaque 11inistre peut
etre assiste d'experts.

2. Le Conseil est responsable du suivi des activites du
Secretariat Executif dont il rend compte au Sommet. 11 assure
la preparation des sessions du Sommet, examine tous les
problemes, traite les questions qui lui sont soumises et adresse
des recommandations au Sommet.

3. Le Conseil se reunit une fois l'an en session o.rdf.naf re ,
Le quorum est atteint a La majori te simple. Les recommandations
et les resolutions sont adoptees par consensus.

4. Le President en exercice du Conseil doit convoquer en
reunion extraordinaire le Conseil a la demande de tout Etat

5. Le Conseil se reunit dans les pays assumant la Presidence
en Exercice, a defaut dans le pays du Siege OU en tout autre
Ii eu indi que par Le Presiclent du sonmet , Le manda't du President
e:st de deux an:s. Entre jt:o 5esciolls! il represente Ie Conseil.
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6. II prend des decisions selon les directives du Sommet et dans
la limite des pouvoirs qui lui sont delegues. La presidence
est assuree a tour de role suivant l'ordre alphabetique du nom

des Etats en frangais.

Article 8
Le Comi te Technique des Experts

1. Le CoDit~ Tech1uque des Experts est compose des represvntants
des Etat s I\'Iembres. II a pour mandat :

a) de preparer les E&ssions du Conseil des I~nistres;

b) de presenter des rapports et des recommandations au
Conseil des Iunistres.

2. Le Comite Technique des Experts se reunit sur convocation
du Secretaire Executif selon un calendrier appr-ouv e par Le
Conseil des rlilustres.

3. Toute autre reunion du Comte Technique des Experts devra
obtenir l' appro bation du Jresident du Conseil des I£.inistres.

Article 9
Le Secretariat Executif

1. Le Secretariat Executif est l'organe d'execution de l'Autorite.

2. II est dirige par un Secretaire Executif qui est nomme sur
recomcandation du Conseil des Ministres par le Sommet des Chefs
d' Etat et de Gouvernement pour une periode de quatre ans
renouvelable une seule fois. Chaque Etat ~embre peut presenter
un candaaa't au poste de Secretaire Executi:f.

3. Le Secretaire Executi:f est Ie foncti onnaire prir.cipal du
Secretariat Executif de l'Autorite.

4. Le Secretaire Executif est releve de ses fonctions par Ie
Sommet sur recoQIDandation du Conseil des fuinistres.
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5. II est tenu compte dans la nomination des fonctionnaires
aux differents postes du Secretariat Executif de la qualification
et de la necessite de mai.nr eni r- une repartition equitable de ces
postes entre les Etats Llembres ,

6. D~l1n l'exercice de 800 fonctionn, le Secretairo Executif

est responsable devant les instances superieures de l'Autorite.
Les autres £onctionnaireo au Secretariat sont responsables devant

Ie Secretaire Executif.

7. I.e Secretaire Executif est charge de l' administrati on de
l'Autorite et de toutes ses structures pour la realisation des
decisions arretees par les I~stances Superieures.

A cet effet, il est nota~ent charge :

a) d'entreprendre tous travaux et etudes en vue de la

realisation des objectifs de l'Autorite.

b) de formuler toutes propositions propres a contribuer au
developpement harmonieux de l'Autorite.

CHAJ?ITRE IV'

Dispositions financieres

Article 10
Budget de l'Autori te

1. II est etabli chaque annee un budget de l'Autorite equilibre
en recettes et en depenses.

2. Le budget de fonctionnement de l'Autorite est alimente par
les contributions des Etats ~embres determinees de maniere
equitable.

3. Toutes les depalses de l'Autorite, y compris celles relatives
aux organes specialises du Secretariat Executif, sont approuvees
pour cheque exercice budgetai re par Le Conseil des Hinistres
et sont imputables au budget dont les conditions et les modalites
d' execution sont definies dans Le regle:.1ent financier de l'Autori te.
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4. Les Etats I!.embres s' engac;ent a verser reCUlierel!lent leurs
contributions annuelles au budeet de l'Autorite.

Article 11

Iilonnaie de psi ement des contributions

1. La contribution mise a la charge d 'un Etat l\lembre de 1 t Autorite

en vertu de la presente Convention, sera reglee en monnaie
convertible.

2. L'unite de co~pte d~1s laquel1e 1e budget de l'Autorite est
etabli est celIe du pays du Siege.

3. Sont considerees comme "I.Iol'maies Convertibles" aux fins du

present article, les mOl~es declarees telles par le Fon~s

~.1onetaire Intern.atiol1al et toutes autres monnaies que Le Oonse i.L
pourra designer eGalement comme telles.

4. Le t aux de chance des lilonnaies des Etats 1Iembres de l' Autori t e
aux fins du pad eraerrt des corrtz-Lbutd ons tlises a leur charge

en vertu de la presente Convention, est le taux officiel declare

au Fonds i':onetairc International a 1a date du pai.einerrt , Dans Le

cas oa 1a Dounaie d'un Etat ~embre serait f1ottante, la moyemle
de base des taux de vente et d'achat de la Banque Centrale de
l'Etat ~~nbre sera uti1isee.

Article 12

Regl emerrt Financi er

Le Conseil des !,:inistres etablit Le Reglement Fimncier
en vue ce l'application des dispositiolW du present chapitre.

Article 13
Commission de Contrale de Gestion et Controleur nnancier

1. Une Com'ussion de Contrale de gestion composee de deux
Inspecteurs des Finances (1p.si:::"'11€S pour 2 ans par 2 Etats i.:embres
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de fagon rotative, selon l'ordre alphabetique en frangais
veri fie les comptes du Secretariat Executif a la fin de chaque
exercice.

2. Un Controleur flm~})cier est nomms par le Conseil des
Mirrlstres et depend directement de lui. II rend compte au
Conseil du controle de la gestion financiere du Secretariat.

3. Les foncti. ons du Controleur financier et les attri butions
de la Commission de Controle de Gestion sont determinees par
Ie ~€~lement Financier.

CI.:':.PITRE V

Stctut du Personnel

Article 14

Le Conseil des llinistres etablit Le reglernent applicable au
personnel de l' Autori.te du Bassin du Niger.

CBJ:..PITRE VI :
PerzolLnalite juridique, privilege et icmunite.

Article 15

Personna1it e juridique;

1. L'Auton te, en tant qU'Organisation Intergouvernementale
jouit de la personnalite juridique et possede la capacite
necessaire :

de contracter
d'acquerir les biens mobiliers et immobiliers
indispensables a la realisation de ses objectifs.
dIester en justice
d'ernprunter
d'accepter les dons et legs.

2. DrolS l'exercice de ses droits definis dans Ie present article,
l'Autorite est representee par le Secretaire Executif dana les
limites des pouvoirs et des decisions donnes par Ie Conseil des
Ministres.
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Article 16 : Privileges et Immunites

1) - Les privileges et immunites accordes au Secretaire

Executif de I' Aut 0 rit e du Bassin du Niger sont les niemes que

ceux dont jouissent les Chefs des missions diplomatiques au pays

de siege de l'Autorite et dans les Etats Membres.

Article 17:
Amendemen:ts et Hp.visiOns

2) - Le~ privileges et immunites accordes aux fonctionnaires

de l'Autorit.e du Bassin du Niger sont les memes que ceux dont
jouissent les fonctionnaires des missions diplomatiques au pays

de siege de l' Autorite et dans les Etats Membres.

CHAPITRE VII - Dispositions diverses

1. Tout Etat Membre peut soumettre des propositions en vue de
l'amendement ou de la revision de la presente Gonvention.

2. Toutes les propositions d' amendement ou de revision sont

adressees au President du Conseil qui les communique aux Etats
Membrea, eod.xarrt e jours au plus tard apres leur recepti on.

3. Tout amendement ou toute revision de La presente Convention
entrera en vigueur dans les memes conditions que la Convention

elle-mame.

Article 18

Denonciati on

~ ~.:Tout Etat Membre peut denoncer la presente Convention apr-as

expiration d'un delai de dix (10) ins a compter de la date

de son entree en vigueur.

2. La denonciation sera faite sous la forme d'une notification
ecrite adressee au Gouvernement depositaire qui en accusera

reception et en Lnf'o rmer-a les Gouvernements des autres Etats

Membres.
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3. La. denonciation prendra ei'fet un an apres 1a date de
reception a moins qu'e11e n'ait ete retiree auparavant. El1e
ne portera pas atteinte, a moins d'accord prealab1e contraire,
aux engagements re1atifs a un progra.mrue d' etudes, de travaw:: ou
autres angagement s ayant fait 1 'objet d 'un accord avant 1a
denoncf ata on ,

4. L'Etat Hembre est tenu de s'acqUitter de toutes les
obligations qui lui incombent en vertu de 1a presente Convention
et decoulant de sa qualite de membre avant la date de prise
d'effet de la denonciation.

Article 19
Gouvernement depositaire

La presente Convention et tous les instruments de ratifi
cation et d'adhesion seront deposes aupres du Gouvernement de la
Republique du lager qui en remettra des copies certifiees
conformes a t ous les Etats 1!embres, leur notifi era la date du
depat des instruments de ratification et d'adhesion et enregistrera
la presente Convention aupres de l'Organisation de l'Unite
Africaine et de l' Orbanisation des Hatiol1s-Ur.ies.

Article 20

Reglement des Differends

Tout differend pouvant surgir entre les Etats L7embres dans
l'interpretation ou l'application de la presente Convention est
reg].e a l'amiable par voie de negociatioJ."l-s directes. A def'aut
Ie differend est porte par l'une des parties devant Ie Sommet
qui statue en dernier ressort.

Article 21

Entree en vigueur

La presente Convention qui revise et renp1ace 1a Convention

signee a FA...LtANAH Le 21 Novembre 1980 entrera en vigueur des sa
ratification par les deux tiers des Etats Kembres sigl1ataires.
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FAIT a NDJAMENA Le 29 OCTOBRE 1987 en un seul original en

Franc;ais et en .Anglais, les deux textes faisant egalement f'o i ,

Pour Ie President de la Republique Populaire du BENIN

Son Excellence SODLEY DANKORO

Ministre de l' Equipement et des Tr~~·-,

~
Pour Le President du PASO

Pour Ie President de la Republique

Son Excellence JEAN TRAORE

Ministre des Affaires Etrangeres

le President de la Republique du MALI

Son Excellence Ie General MOUSSA TRAO

Pour la Republique du NIGER

Son Excellence HAMID ALGABID

Premier Ministre

Pour le President de la Republique F derale

Son Excellence Major General MG NAS~O
Minister of Agriculture, Water Resource
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Ie Presi dent de La Republique du TeHAn

Son Excellence EL HADJ HISSEIN HABRE


